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Mes experiences dans une ecole
de recrues
Par le colonel EMG Christian Schlapbach, ancien commandant des ER trp L 225

Comme commandant de
l'Ecole de recrues des trou-
Pes legeres 225, dont la
rnission consiste ä former
les hommes qui serviront
dans les compagnies
romandes d'etat-major des
formations TML, j'ai eu
l'occasion de faire quelques
refiexions concernant les
recrues d'aujourd'hui ou,
d'une maniere plus generale,

les soldats qui vont
effectuer leurs cours de repetition

ces prochaines annees.
Ce que j'ai cru comprendre
repose sur des observations
faites pendant les annees
1989 et 1990.

les problemes
du recrutement

Les services officiels, dans
'es media, annoncent avec
fierte que le 90% des conscrits

sont declares aptes au
Service, une nette amelioration

par rapport ä l'epoque
Pas si lointaine oü l'on ne
depassait pas le seuil des
75%.

Dans la pratique, com-
ntent evolue la Situation entre

le moment oü l'on con-
naTt les effectifs probables et
'a dix-septieme semaine de
'ecole de recrues? Pour l'ete
1990, les autorites militaires
nt'annongaient 70 soldats
radio/renseignement. 22 de
ces conscrits, aptes au Service,

vont reussir ä se faire
dispenser avant l'entree en
service. Apres la visite sanitaire

d'entree, compte tenu
de ceux qui ne se sont pas

presentes ä Bure, il en reste
encore 40. Certains d'entre
eux passeront encore
devant la CVS siegeant ä Mit-
telgösgen et se feront licen-
cier. Quelques recrues,
jugees inaptes au service dans
les chars ou les grenadiers
de chars, viennent renforcer
les effectifs de l'Ecole 225, si
bien que, dans les deux
sections mises sur pied, on
compte 39 hommes, soit le
56% des effectifs annonces.
Dans les autres specialites
de mon ecole, la baisse des
effectifs n'est pas si specta-
culaire: les motocyclistes et
les automobilistes sont des
volontaires, ce qui joue un
röle enorme. Quoi qu'il en
soit, une compagnie d'etat-
major perd durant l'ecole de
recrues un quart des conscrits

attribues par les
bureaux de l'administration
federale.

Les jeunes gens qui
restent ne sont pas, et de loin,
aptes ä 100%. II convient de
distinguer ceux qui sont
inaptes au tir pour des
raisons psychiques ou ä cause
de problemes d'ou'i'e, ceux
qui ne peuvent pas porter
plus de 10, 15 ou 20 kilos,
ceux qui ne peuvent parcourir

ä pied plus de 5, 10,15,20
ou 25 kilometres. II faut
compter quatre ä cinq
semaines pour connaitre
l'aptitude individuelle de chacun.

Cette Situation m'amene ä

tirer les conclusions suivantes:

- Au recrutement, les jeunes

gens ne sont pas

meilleurs qu'il y a vingt ou
vingt-cinq ans; on prolonge
simplement le recrutement
dans les ecoles de recrues,
pour en arriver plus ou
moins aux memes resultats.
- Pour les cadres d'une

compagnie, les problemes
d'organisation, de eommandement

se posent d'une
maniere beaucoup plus
aigue que dans le passe, car
les programmes d'instruction

doivent tenir compte
des aptitudes «differen-
ciees» des recrues. Les chefs
de section, les sergents-ma-
jors, les sous-officiers ont
par consequent besoin d'un
appui constant et bien-
veillant de la part des
instructeurs, mais aussi du
medecin d'ecole et de l'aumö-
nier.

- Dans les ecoles de
cadres, on rencontre de plus
en plus de sous-officiers,
de sous-officiers superieurs
avec des aptitudes au
service tres differenciees.

Quels resultat
peut-on atteindre
aujourd'hui?

L'Ecole de recrues des
troupes legeres 225 a ete
inspectee deux fois par le
chef d'armes, une fois par
le commandant de la division

mecanisee 4 qui, tous
deux, ont apprecie les resultats

comme bons, admettant
que des cadres et des
soldats n'ont pas d'arme
ou qu'ils ne peuvent pas
courir.
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Le chef de l'instruction a
prescrit que toutes les ecoles

de recrues effectuent une
marche de 50 kilometres.
Avec mes instructeurs, nous
avons organise des postes
judicieusement repartis qui
permettent de faire partir les
hommes dont les possibilites

de marche sont limi-
tees. Ainsi, la compagnie se
trouve au complet pour les
dix derniers kilometres. Au
printemps 1990, un seul
soldat, victime d'une crise
d'asthme, n'a pas pu terminer

l'epreuve.

Les cadres
Dans le contexte militaire

et civil actuel, trouve-t-on
encore les cadres indispensables?

Arrive-t-on ä
convaincre les meilleurs candidats?

Dans un domaine au
moins, rien n'a change: lorsque,

dans une section,
l'ambiance est bonne et que
les cadres manifestent de la
motivation, on trouve
suffisamment de candidats pour
une ecole de sous-officiers.
En 1989, la moitie de l'effectif,

dans certaines sections, a

aeeepte de «signer».
Pourtant, un probleme

subsiste. Entre le moment
oü les soldats quittent l'ecole

de recrues et celui oü ils
entrent ä l'ecole de sous-officiers,

ils se trouvent soumis

aux influences de la vie
civile et privee, en particulier
la pression de l'employeur
et celle de la «petite amie».
Certains patrons promettent
de gros avantages financiers

ä leur collaborateur si
celui-ci renonce ä faire un
service d'avancement. Dans
beaucoup d'entreprises, on
ne voit plus la valeur d'une
experience comme un
paiement de galon. De telles atti¬

tudes s'expliquent en partie
par la Situation sur le marche
de l'emploi, mais elles
posent ä l'armee des problemes

quasiment insurmon-
tables. Pourtant, n'est-ce
pas seulement ä l'armee
qu'un jeune homme peut
apprendre ä conduire et ä

deeider dans des conditions
difficiles?

Dans mon ecole, le probleme

transparait dans les
chiffres: 23 eleves sous-
officiers romands etaient
proposes pour l'ete 1990...
10 se trouvent presents ä

l'entree en service.
Malgre tout, nous devons

rendre attractifs les services
d'avancement, mais nous
ne reussirons que si nous
pouvons compter sur la col-
laboration de nos chefs
militaires et des patrons dans
l'economie privee. Sur huit
premiers-lieutenants qui ont
paye leurs galons sous mon
eommandement, six etaient
des employes federaux, un
travaillait dans une banque
et un dans les assurances.

Les nouveautes
«ete 90»

Avant l'entree en service,
les commandants d'ecole
doivent envoyer une lettre
d'information ä leurs
recrues. Le premier jour,
celles-ci ne regoivent pas d'uni-
forme et peuvent beneficier
d'une sortie de deux heures:
il ne faut pas traumatiser ces
jeunes gens! Les postes de
travail oü l'on ne ferait que
de l'instruction formelle
sont interdits, cette matiere
doit etre integree dans
l'instruction technique. Pendant
la periode de «caserne», la
pause de midi dure deux
heures, tandis que l'instruc¬

tion se termine obligatoire-
ment ä 15 heures. Le service
de parc et le service interieur
se fönt sans la presence des
cadres.

Ces mesures ont ete impo-
sees pour faciliter l'integra-
tion des recrues dans la vie
militaire et pour degager du
temps pour l'instruction des
cadres. Le Blick parle pourtant

de «Weiche Welle» et
l'on doit constater que ces
reformes ne simplifient pas
la täche des cadres et ne
correspondent pas toujours ä

l'attente des jeunes gens.
Mes experiences de

commandant d'ecole, je crois
pouvoir les resumer en trois
principes:
- L'armee etant, quoi-

qu'on dise, un element de la
societe, les problemesqui se
posent dans le civil ne
manquent pas de se faire sentir
dans la vie militaire.

- La recrue de 1990 n'est
pas plus mauvaise que celle
d'il y a vingt-cinq ans, mais Ü

faut la traiter et l'instruire
differemment.
- La selection et l'instruction

des cadres necessitent
un effort commun de la part
des instances militaires et
de tous ceux qui, au civil,
travaillent avec des cadres. II

faut que les services
d'avancement apparaissent plus
attractifs, que les em-
ployeursy voient ä nouveau
une formation qui peut
apporter quelque chose ä leur
entreprise. Puissent aussi
les patrons penser un peu
plus loin que les problemes
de personnel des prochaines

dix-huit ou vingt et une
semaines!

CS-

Bulletin de la Societe cantonale
jurassienne des officiers, fevrie<
1991.
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